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Date:

Attention: Personnel Officer

Dear Sir/Madam

Enclosed is an estimate of cost for a period of
pensionable employment

  

from to .

We would like to take this opportunity to acquaint you
with the basic legislative requirements regarding
elections for this type of service. A contributor may
elect for pensionable employment only if it can be
considered "immediately prior" to his Public Service
employment. For the purposes of the Public Service
Superannuation Act, a period of employment is
considered "immediately prior" if the contributor
becomes employed in the Public Service within six
months of terminating his pensionable employment. In
some cases, a period may be deemed to be
"immediately prior" even though the interval between
leaving the previous employer and joining the Public
Service is more than six months but less than two
years.

If the contributor decides to elect for the service in
question, the election form should be accompanied by
a statement from him, which outlines his activities
during the period

À l'attention de : l'Agent du personnel

Monsieur, Madame

Vous trouverez ci-jointe une estimation du coût du
rachat d'une période de service ouvrant droit à pension

du au .

For Unit Manager
Pour le Gestionnaire de Sous-Section

from to

Permettez-nous de profiter de cette occasion pour
vous fair connaître les principales exigences établies
par la loi pour le rachat de ce type de service. Un
cotisant peut opter pour le rachat de son service
ouvrant droit à pension seulement si ce service peut
être considéré comme « immédiatement antérieur » à
son entrée à la fonction publique. Aux fins de la Loi
sur la pension de la fonction publique, une période de
services est considérée comme « immédiatement
antérieur » si le cotisant entre à la fonction publique
dans les six mois qui suivent la fin de cette période de
service ouvrant droit à pension. Dans certaines
circonstances, une période de service peut être
réputée « immédiatement antérieure » si l'intervalle
entre la cessation du service chez l'ancien employeur
et l'entrée à la fonction publique est de plus de six
mois, mais moins de deux ans.

Si le cotisant choisit de racheter le service en question,
il lui faudra joindre au formulaire d'option une
déclaration dans laquelle il donne un aperçu de ses
activités durant la période
du
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and the attempts which were made to join the Public
Service before and after leaving his employment
with

Please inform the contributor of this requirement and
ensure that he is made aware of the fact that we would
possibly be taking deductions for a considerable time
for an election that may be declared invalid at a later
date, and for which the deductions would have to be
refunded.

et énumère les démarches qu'il a faites pour entrer à la
fonction publique avant et depuis qu'il a quitté cet
emploi chez

Veuillez mettre le cotisant au courant de cette
exigence. Faites-lui aussi bien comprendre que son
option pourrait plus tard être déclarée nulle même si
nous prélevons déjà depuis assez longtemps sur son
traitement les sommes nécessaires au rachat de ce
service. Dans cette éventualité, nous lui
rembourserions ses retenues.
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